
Objectifs de la formation

Acquérir de l'autonomie en se perfectionnant au travail du métal :
- Être capable de construire, entretenir et adapter son matériel.
- Se réapproprier les bases des outils et des techniques de la
mécanique agricole.
- Être acteur dans la construction collective de quelques outils.

Modalités pour la construction d'outils agricoles
--> choisir dans cette liste les outils que vous aimeriez construire :
https://latelierpaysan.org/catalogue_outils.php

Il y aura ensuite un arbitrage par l'intervenant pour définir les outils qui
seront construits pendant la formation.
Le matériel de construction de votre outil sera à votre charge et commandé
par l'Atelier Paysan L'atelier paysan fera un devis avec vous et vous
demandera un acompte.

Intervenant

Adrien LAHITETTE, animateur-formateur de l'Atelier Paysan,
compétences en travail du métal, autoconstruction d'outils
agricoles, mécanique agricole.

Public visé

Personnes souhaitant gagner en autonomie à l'aide du travail
du métal et de compétences en autoconstruction d'outils
La formation est destinées aux agriculteurs, aux conjoints
collaborateurs, aux cotisants solidaires, aux porteurs de projet
éligibles VIVEA (dans le cadre de leur parcours PPP) .

Tarif et financement

1 080€ pour 5 jours de formation, soit 21 6 €/jour

--> Prise en charge pour les personnes éligibles VIVEA
Consultez vos droits Vivea sur le site vivea.fr (droits plafonnés à
2250€ /an) .
Pour les agriculteurs(-rices) au réel possibilité de couvrir une partie des frais par le

crédit d'impôt formation et/ou de bénéficier d'une prise en charge partielle du coût du

remplacement avec les service remplacement du département.

Pour les personnes non éligibles, merci de nous contacter.

FORMATION

Formation avancée au travail du métal
Autoconstruction d'outils agricoles

ABDEA
Association Béarnaise pour
le Développement de l'Emploi Agricole

Lundi 1 3 au vendredi 1 7 mars 2023

Lieu
5 jours soit 40 heures

Dates
Semaine du 1 3 au 1 7 mars 2023

Horaires
08h30 - 1 7h30

Lieu
Sur ferme à définir

Equipements de sécurité obligatoires
Chaussures de sécurité, vêtements de travail
adaptés et chauds

Restauration
Pause déjeuner de 1h - Modalités à définir

Accessibilité
Toute situation de handicap sera prise en
compte en vue de garantir des conditions
d'accueil optimum, merci de contacter l'ABDEA
au préalable.

Inscription
Jusqu'au 24/01 /2023
Formulaire d'inscription envoyée par mail

Nombre de places
1 0 minimum - 1 2 maximum

Contact ABDEA
Nathalie DENOUX - responsable formation
nathalie.abdea@gmail.com 06 20 84 60 85
Contact CIVAM Béarn
Elsa MARTINEAU - animatrice prod° végétales
elsa@civam-bearn.org - 06 36 21 66 1 3
Contact Ceinture Verte
Maïté GOIENETXE - resp technique maraîchage
maite.goienetxe@laceintureverte.fr - 06 31 1 3 1 5 06

ABDEA - 1 1 bis avenue de Verdun 641 40 BILLERE
SIRET : 4081 4074700051 - Code APE : 00051 - N°OF : 72640392564
Pour voir les CGS et RI de l'ARDEAR NA suivre le lien ci-dessous :
https://www.agriculturepaysanne.org/Formation-1 41 8

www.agriculturepaysanne.org/abdea




